Communiqué de presse du 1er novembre 1998

Le Réseau santé social est ouvert sur l’ensemble de la France métropolitaine
Depuis le 1er novembre 1998, date du début de la concession accordée à Cegetel.rss par les pouvoirs publics, tous les Professionnels de Santé et établissements de soins de France métropolitaine disposant de leur carte CPS (Carte de Professionnel de Santé) peuvent accéder au Réseau santé social. 

Le Réseau santé social est un service public délégué par voie de concession à Cegetel.rss pour 5 ans. Dans le cadre de cette concession, la responsabilité d'opérateur de Cegetel.rss se traduit concrètement par : 

- déployer le réseau sur tout le territoire,
- réaliser l'interconnection au réseau : des Professionnels de Santé, des Caisses Primaires d'Assurance Maladie, des réseaux associés, des établissements de soins ... 
- rendre compatible la plupart des environnements informatiques
- héberger et intégrer les services 

En moins de 10 mois, Cegetel a déployé sur l'ensemble du territoire métropolitain le Réseau santé social, appelé à devenir le plus grand réseau Intranet sécurisé d'Europe, et a rendu opérationnelles la plupart des connexions et applications (E-mail, Internet, Intranet, Feuilles de Soins).


Relier tous les professionnels de santé : 25 novembre : 542 médecins libéraux connectés 

Le Réseau santé social a connu une première phase de rôdage qui a démarré le 2 avril en Bretagne, suivi de Champagne-Ardennes-Lorraine (15 mai). Cette première étape a permis d'effectuer des tests de " bout en bout ", qui ont conduit le Réseau santé social à une phase d'industrialisation.
Le Réseau santé social connaît aujourd'hui un rythme de croissance en constante évolution avec un doublement du nombre de ses abonnés chaque mois. 

Au 25 novembre 1998, 542 médecins libéraux sont connectés au Réseau santé social. Ils se répartissent dans différentes régions : 

- Bretagne : 33%
- Champagne-Ardennes-Lorraine : 23%
- Alsace-Moselle : 11%
- Pays-de-Loire : 9%
- Languedoc-Roussillon : 8%
- Nord : 8%
- Midi Pyrénées : 4%
- Picardie : 3%
- Aquitaine : 1% 

Cette progression du nombre d'abonnés au Réseau santé social est en phase avec les objectifs et le calendrier fixés à Cegetel par les pouvoirs publics. 

20 Caisses Primaires d'Assurance Maladie sont également connectées à ce jour au Réseau santé social : elles représentent en volume 95 % des Feuilles de Soins traitées en France. 

Enfin, les premiers hôpitaux et réseaux associés ont manifesté leur intention de rejoindre le Réseau santé social.


Adapter le réseau aux différents environnements informatiques des Professionnels de Santé 
Les Professionnels de Santé utilisent différents types d'environnements informatiques.
Cegetel.rss assure le développement de kits de connexion compatibles avec chacun des différents environnements. Le kit de connexion aujourd'hui disponible est compatible avec les micro-ordinateurs sous environnement : 
- Windows 3.1
- Windows 95
- Windows 98 
- Windows NT 

Cegetel.rss commercialisera courant décembre les kits de connexion pour :
- Mac OS
- Prolog 
- Unix 

Par ailleurs, Cegetel.rss a déjà mis à la disposition du CNDA (Commission Nationale d'Agréement) et des SSII l'ensemble des interfaces logicielles (API) permettant aux éditeurs de les intégrer dans leurs logiciels médicaux.


Se connecter dès aujourd'hui à Internet pour mieux utiliser demain le Réseau santé social : lancement début 1999 d'une offre d'accès à Internet
Cegetel.rss lancera, au début de l'année 1999, une offre d'accès à Internet à l'intention spécifique des Professionnels de Santé qui ne disposent pas encore de leur carte CPS et qui ne peuvent donc pas se connecter au Réseau santé social. 

Cette offre, réservée aux Professionnels de Santé, leur permettra d'utiliser tous les services de l'Internet comme le courrier électronique (mise à disposiiton d'un e-mail), les forums de discussion, ... 

Pour pouvoir bénéficier de cette offre, le Professionnel de Santé s'engagera à demander sa carte CPS dès que cette dernière sera diffusée dans sa région et pour sa profession ; il s'engagera également à s'équiper d'un lecteur de cartes dès la réception de sa carte CPS. Grâce à cette carte et au lecteur, le Professionnel de Santé pourra alors automatiquement se connecter au Réseau santé social à l'aide du même kit de connexion, et avoir accès à tous les services sécurisés.


Accéder au Réseau santé social à des tarifs préferentiels 
Depuis le 1er novembre 1998, Cegetel.rss propose les tarifs suivants aux Professionnels de Santé équipés d'une carte CPS : 

· 35 FF TTC par mois pour l'accès au Réseau santé social pendant 30 mn (+ 8 FF TTC par 30 mn supplémentaire), 

· 55 FF TTC par mois pour l'accès pendant 3 heures au Réseau santé social et à Internet
(+ 15 FF TTC par heure supplémentaire), 

· 115 FF TTC par mois pour l'accès illimité au Réseau santé social et à Internet. 

Les tarifs maximums d'accès au Réseau santé social sont fixés par les pouvoirs publics dans le contrat de concession les liant à Cegetel.rss. Ils ne peuvent être modifiés qu'avec l'accord des pouvoirs publics. 

Les Professionnels de Santé ont, quant à eux, la possibilité de changer de formule d'abonnement au Réseau santé social à tout moment et sans frais.

Cegetel.rss communiquera prochainement les tarifs de son offre d'accès pour les Professionnels de Santé qui ne sont pas encore équipés d'une carte CPS.


Permettre aux Professionnels de Santé de s'adresser à un interlocuteur unique :
Cegetel construit un réseau de distributeurs spécialisés 
Lorsqu'ils souhaitent s'équiper, les Professionnels de Santé donnent la priorité aux distributeurs qui savent proposer une offre complète.
Cegetel.rss met en place un réseau de distributeurs spécialisés pour que les Professionnels de Santé puissent trouver chez un interlocuteur unique l'ensemble des équipements nécessaires (micro-ordinateur, modem, lecteur bi-fente, connectivité, etc.) ainsi que le conseil adapté à leurs besoins. 

La mise en place de ce réseau repose sur la capacité pour les distributeurs à proposer une solution complète (hard, soft, connectivité, maintenance). 

Aujourd'hui, le réseau de distributeurs spécialisés "Réseau santé social" compte 40 entreprises implantées sur l'ensemble de la France, dont 15 en Bretagne, et assure actuellement la formation de 30 autres entreprises. Ces distributeurs sont tous des professionnels de l'informatique médicale. Cegetel.rss a pour objectif que son réseau compte 200 distributeurs spécialisés avant la fin de l'année 1998 et assure leur formation technique, en particulier pour tout ce qui concerne la connectivité au RSS.

